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No. 54334 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Serbia 

Convention between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Republic of Serbia for the avoidance of double taxation with respect to taxes on 
income and on capital. Belgrade, 28 August 2007 

Entry into force:  12 June 2009 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, Lithuanian and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 March 2017 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Serbie 

Convention entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la 
République de Serbie tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune. Belgrade, 28 août 2007 

Entrée en vigueur :  12 juin 2009 par notification, conformément à l’article 29  
Textes authentiques :  anglais, lituanien et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

1er mars 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE 
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Serbie, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, ou de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
1) En Lituanie : 

1) L’impôt sur les bénéfices (pelno mokestis) ; 
2) L’impôt sur le revenu (pajamu mokestis) ; 
3) L’impôt foncier (nekilnojamojo turto mokestis) ; 
(ci-après dénommés « impôt lituanien ») ; 

2) En Serbie : 
1) L’impôt sur les bénéfices (porez na dobit) ; 
2) L’impôt sur le revenu (porez na dohodak) ; 
3) L’impôt sur la fortune (porez na imovinu) ; 
(ci-après dénommés « impôt serbe »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue, qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels 
ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

1) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Lituanie ou la Serbie, selon le contexte ; 

2) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est utilisé dans 
son sens géographique, il désigne le territoire de la République de Lituanie et toute 
autre zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à l’intérieur 
de laquelle, en vertu de la législation de la République de la Lituanie et 
conformément au droit international, la Lituanie peut exercer ses droits à l’égard des 
fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

3) Le terme « Serbie » désigne la République de Serbie et, lorsqu’il est utilisé dans son 
sens géographique, il désigne le territoire de la République de Serbie ; 

4) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

5) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale à des fins d’imposition ; 

6) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

7) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État 
contractant ; 

8) L’expression « autorité compétente » désigne : 
1) En Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
2) En Serbie, le Ministère des finances ou son représentant autorisé ; 

9) Le terme « ressortissant » désigne : 
1) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
2) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur d’un État contractant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu 
d’enregistrement ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi 
qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de 
sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivante : 

1) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

2) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

3) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

4) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes de l’État 
contractant s’efforcent de résoudre le cas d’un commun accord eu égard au lieu de son siège de 
direction effective ou à tout autre critère pertinent. À défaut d’un tel accord, cette personne ne 
pourra prétendre à aucun avantage au titre de la présente Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
1) Un siège de direction ; 
2) Une succursale ; 
3) Un bureau ; 
4) Une usine ; 
5) Un atelier ; 
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6) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 
de ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
1) Un chantier, un projet de construction ou d’installation, mais uniquement lorsque la 

durée de ce chantier ou projet est supérieure à neuf mois ; 
2) Des activités exercées dans un État contractant dans le cadre de l’exploration ou de 

l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles 
situés dans cet État, si ces activités sont exercées pendant une période ou plusieurs 
périodes excédant au total 30 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

1) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

2) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

3) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de traitement par une autre entreprise ; 

4) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

5) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

6) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas 1 à 5, à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul conserve un caractère préparatoire 
ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 



Volume 3177, I-54334 

 68 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression désigne dans tous les cas les biens accessoires 
aux biens immobiliers, le bétail et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
toute option d’acquisition d’un bien immobilier ou droit similaire, l’usufruit des biens immobiliers 
et les droits à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou de la concession 
de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles, les droits sur les 
biens issus de l’exploration ou de l’exploitation des fonds marins et de leur sous-sol et de leurs 
ressources naturelles, y compris les droits sur les intérêts dans ces biens ou sur les bénéfices qu’ils 
génèrent. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société confère au 
propriétaire de ces actions ou parts sociales le droit à la jouissance de biens immobiliers détenus 
par la société, les revenus que le propriétaire tire de l’exploitation directe, de la location ou de 
l’affermage, ou de l’exploitation sous toute autre forme de son droit de jouissance sont imposables 
dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune disposition du présent paragraphe n’autorise 
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la déduction de dépenses qui ne seraient pas déductibles si l’établissement stable constituait une 
entreprise distincte. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait que celui-ci a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
1) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; 
ou que 

2) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État 
peut procéder à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
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Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

1) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

2) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est résidente. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est résidente soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni soumettre les bénéfices non 
distribués de la société à un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes versés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 



Volume 3177, I-54334 

 71 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
sont exonérés d’impôt dans l’État contractant d’où ils proviennent si le bénéficiaire effectif en est 
le Gouvernement de l’autre État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
autorités locales, la Banque centrale ou toute institution détenue intégralement par ce 
Gouvernement. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’inclut pas les revenus 
considérés comme un dividende au sens des dispositions de l’article 10. Les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, les films ou bandes et 
tout autre moyen de reproduction des images ou du son utilisés pour les émissions radiophoniques 
ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un 
modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession 
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de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des informations ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les revenus ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou des aéronefs 
en trafic international tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dont plus de 
50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, sauf : 

1) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant ; ou 

2) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale concernée ; en ce 
cas, seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre État 
contractant est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

1) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et 

2) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur, qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

3) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe dont l’employeur dispose dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est 
résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 17. Artistes et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle - artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou musicien - ou 
en tant qu’athlète sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 
14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète 
sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant tire de ses activités exercées personnellement en tant qu’artiste du 
spectacle ou en tant qu’athlète ne sont imposables que dans cet État si les activités sont exercées 
dans l’autre État contractant dans le cadre d’un programme d’échanges culturels ou sportifs 
approuvé par les deux États contractants. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article et au 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunérations similaires payées en vertu du 
système de sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1.    1) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 
payés par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou 
à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

2) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
1) Possède la nationalité de cet État ; ou 
2) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de fournir ces services. 

2.    1) Toute pension payée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 
ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

2) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou par l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les paiements qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’éducation ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
que ces paiements proviennent de sources situées en dehors de cet État.  

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant pour y enseigner ou y mener 
des activités de recherche dans une université, une faculté, une école ou d’autres établissements 
d’enseignement reconnus dans cet État et qui est ou était immédiatement avant cette visite un 
résident de l’autre État contractant est exonérée d’impôt dans le premier État contractant sur les 
rémunérations versées au titre de cet enseignement ou de ces activités de recherche pendant une 
période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cette fin, sous réserve 
que ces rémunérations proviennent de sources situées en dehors de cet État et soient imposables 
dans l’autre État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
activités de recherche si celles-ci sont menées, non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement 
au profit privé d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 
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2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant, ou par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination des doubles impositions 

1. En Lituanie, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément à la présente Convention, sont imposables en Serbie, à moins qu’un traitement plus 
favorable ne soit prévu par sa législation nationale, la Lituanie permet : 

1) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Serbie ; 

2) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Serbie. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus ou à la fortune imposables en Serbie. 

2. En Serbie, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 
1) Lorsqu’un résident de la Serbie perçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Lituanie, la Serbie permet : 
1) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

le revenu payé en Lituanie ; 
2) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

la fortune payé en Lituanie. 
  Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 

l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, 
correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune imposables en Lituanie. 

2) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
perçus par un résident de la Serbie ou la fortune qu’il possède sont exonérés d’impôt 
en Serbie, la Serbie peut néanmoins tenir compte des revenus ou de la fortune 
exonérés, pour le calcul du montant de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune restant 
de ce résident. 
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Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure ou 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention, notamment afin de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale dans le cas de ces impôts. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les dispositions de l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant 
sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. En aucun cas les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

1) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

2) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

3) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

2. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées 
au paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet : 

1) En Lituanie : 
1) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus dégagés 

à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit immédiatement l’année 
au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur ; 

2) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, à l’égard des 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal à partir du 1er janvier de l’année civile 
qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur ; 

2) En Serbie : 
 En ce qui concerne les impôts sur les revenus dégagés et les impôts sur la fortune 

détenue pendant tout exercice fiscal, à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile 
qui suit immédiatement celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique au 
moyen d’une notification de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile. 
Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

1) En Lituanie : 
1) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus dégagés à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la 
notification a été adressée ; 

2) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, à 
l’égard des impôts exigibles pour tout exercice fiscal à partir du 1er janvier de l’année 
civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle la notification a été 
adressée ; 

2) En Serbie : 
 En ce qui concerne les impôts sur les revenus dégagés et les impôts sur la fortune détenue 

pendant toute année fiscale à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit 
immédiatement l’année au cours de laquelle la notification a été adressée. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Belgrade, le 28 août 2007, en deux exemplaires originaux, en langues lituanienne, 

serbe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
[SIGNÉ]  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Singapour, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Prenant note de l’accord entre la Communauté européenne et Singapour, qui a été signé le 
9 juin 2006, sur certains aspects des services aériens, 

Désireux de conclure un nouvel accord complémentaire à ladite Convention dans le but 
d’établir des services de transport aérien entre leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) L’expression « Convention de Chicago » désigne la Convention relative à l’aviation 

civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : i) tout 
amendement de ladite Convention ratifié par les deux Parties contractantes ; et ii) les annexes ou 
toute modification à celles-ci adoptée en vertu de l’article 90 de ladite Convention, dans la mesure 
où ces annexes ou modifications sont devenues, à un moment donné, effectives pour les deux 
Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas de la République de Lituanie, 
le Ministère des transports et des communications et, dans le cas de Singapour, l’Autorité de 
l’aviation civile de Singapour ou, dans les deux cas, toute personne ou tout organisme habilité à 
remplir les fonctions actuellement exercées par les autorités mentionnées ci-dessus ou des 
fonctions similaires ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie aérienne 
désignée et habilitée conformément à l’article 4 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire », s’agissant d’un État, a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la 
Convention de Chicago ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la 
Convention de Chicago ; 

f) L’expression « le présent Accord » inclut l’annexe jointe au présent Accord et toute 
modification apportée à ladite annexe ou au présent Accord ; 

g) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux compagnies 
aériennes par l’autorité compétente, ou que celle-ci permet de leur imposer, pour l’utilisation 
d’installations ou services aéroportuaires, d’installations ou de services de navigation aérienne ou 
de sécurité, pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers et les marchandises ; 
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h) L’expression « permis d’exploitation aérienne » désigne un document délivré à une 
compagnie aérienne qui atteste que celle-ci possède la capacité et l’organisation professionnelles 
nécessaires pour assurer l’exploitation sécurisée des aéronefs pour les activités aériennes indiquées 
sur le permis ; 

i) L’expression « État membre de la CE » désigne un État qui est ou sera partie contractante 
au Traité instituant la Communauté européenne (CE) ; 

j) Toute référence à des compagnies aériennes de la République de Lituanie s’entend 
comme une référence à des compagnies aériennes désignées par la République de Lituanie ; 

k) Toute référence à des ressortissants de la République de Lituanie s’entend comme une 
référence à des ressortissants d’États membres de la Communauté européenne ; 

l) Le terme « tarifs » désigne les prix demandés par les compagnies aériennes désignées 
pour le transport de passagers, de bagages ou de marchandises, ainsi que les conditions dans 
lesquelles ces prix s’appliquent, mais à l’exclusion de la rémunération et des conditions pour le 
transport du courrier. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la Convention de 
Chicago, dans la mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux.  

Article 3. Octroi de droits 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants aux 
fins de l’exploitation de services aériens internationaux par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante : 

a) Le droit de survoler son territoire, sans y atterrir ; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire, à des fins non commerciales ; 
c) Le droit, conformément aux conditions de leur désignation, de faire des escales aux 

points spécifiés au paragraphe 2 afin d’embarquer ou de débarquer des passagers, des 
bagages, des marchandises ou du courrier en provenance ou à destination de points 
situés sur les routes indiquées ; et 

d) D’autres droits spécifiés dans le présent Accord. 
2) Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit d’exploiter 

des services aériens, qu’il s’agisse du transport de passagers, de marchandises, de courrier ou en 
association, de la façon suivante : 

Routes à exploiter par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de 
Lituanie : 

Points en-deçà - Points en Lituanie - Points intermédiaires - Points à Singapour - Points au-delà ; 
Routes à exploiter par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de 

Singapour : 
Points en-deçà - Points à Singapour - Points intermédiaires - Points en Lituanie - Points au-

delà. 
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Ces services et routes sont respectivement dénommés ci-après « les services convenus » et 
« les routes indiquées ». 

3) Dans l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, les compagnies 
aériennes désignées par chaque Partie contractante peuvent, en plus des droits spécifiés ci-dessus, 
sur l’un quelconque ou sur tous les vols et au choix de chacune d’entre elles : 

a) Assurer des vols dans l’une ou l’autre direction ou dans les deux directions ; 
b) Combiner des numéros de vols différents pour un vol ou plusieurs vols en 

continuation par un même aéronef ; 
c) Desservir sur les routes des points intermédiaires, des points au-delà et des points 

dans les territoires des Parties contractantes, selon n’importe quelle combinaison et 
dans n’importe quel ordre ; 

d) Omettre des escales à un point ou à des points quelconques, y compris des points 
situés sur le territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

e) Transférer du trafic de l’un de leurs aéronefs sur un autre de leurs aéronefs en tout 
point des routes ; et 

f) Desservir des points en-deçà de tout point de leur territoire, avec ou sans changement 
d’aéronef ou de numéro de vol, et présenter et annoncer ses services au public 
comme services directs ; 

sans limites de direction ou limites géographiques et sans perte quelque droit que ce soit de 
transporter du trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord. 

4) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ne peuvent pas embarquer 
du trafic à un point intermédiaire pour le déposer sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 
elles ne peuvent pas non plus embarquer du trafic sur le territoire de l’autre Partie contractante 
pour le décharger à un point au-delà, et vice versa, sauf de temps en temps, sur décision prise 
conjointement par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

5) Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer aux compagnies aériennes 
désignées de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer contre rémunération, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du 
courrier à destination d’un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs compagnies aériennes 
pour exploiter les services convenus sur chacune des routes indiquées, ainsi que de révoquer ou de 
modifier ces désignations. Ces désignations sont faites par écrit et transmises à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique. 

2) À la réception de cette désignation et d’une demande de la compagnie aérienne désignée, 
dans la forme et de la manière prescrites pour les autorisations d’exploitation et les permis 
techniques, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et permis appropriés avec le 
minimum de délai de procédure, à condition que : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République de Lituanie : 
i) Elle soit établie sur le territoire de la République de Lituanie en vertu du Traité 

instituant la Communauté européenne et dispose d’une licence d’exploitation 
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valide émise par un État membre de la Communauté européenne, conformément 
au droit communautaire européen ; et 

ii) Un contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne soit exercé et 
maintenu par l’État membre de la CE responsable de la délivrance de son permis 
d’exploitation aérienne, et que l’autorité aéronautique compétente soit 
clairement identifiée dans la désignation ; et 

iii) La compagnie aérienne ait son siège principal sur le territoire de l’État membre 
de la Communauté européenne qui lui a délivré la licence d’exploitation ; et 

iv) La compagnie aérienne soit détenue, directement ou majoritairement, et soit 
effectivement contrôlée par des États membres de la Communauté européenne 
et/ou par des ressortissants d’États membres de la Communauté européenne 
et/ou par d’autres États énumérés à l’annexe, et/ou par des ressortissants de ces 
autres États ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République de Singapour : 
i) Singapour détienne et maintienne le contrôle effectif de la compagnie aérienne ; 
ii) La compagnie aérienne ait son siège principal à Singapour ; 

c) La compagnie aérienne soit à même de respecter les conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services 
aériens internationaux par la Partie contractante à laquelle la ou les demandes ont été 
soumises. 

3) La compagnie aérienne ainsi désignée et autorisée peut commencer à exploiter les 
services convenus, à condition qu’elle se conforme aux dispositions applicables du présent 
Accord. 

Article 5. Révocation ou suspension des permis d’exploitation 

1) Une Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter le permis 
d’exploitation ou les permis techniques d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République de Lituanie : 
i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la République de Lituanie en vertu du 

Traité instituant la Communauté européenne ou n’a pas de permis d’exploitation 
valide émis par un État membre de la Communauté européenne, conformément 
au droit communautaire européen ; ou 

ii) Le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas exercé et 
maintenu par l’État membre de la CE responsable de la délivrance de son permis 
d’exploitation aérienne, ou l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation ; ou 

iii) La compagnie aérienne n’a pas son établissement principal sur le territoire de 
l’État membre de la Communauté européenne qui lui a délivré la licence 
d’exploitation ; ou 

iv) La compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou majoritairement, et 
n’est pas effectivement contrôlée par des États membres de la Communauté 
européenne et/ou par des ressortissants d’États membres de la Communauté 
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européenne, et/ou par d’autres États énumérés à l’annexe, et/ou par des 
ressortissants de ces autres États ; ou 

v) Il peut être démontré qu’en exerçant des droits de trafic en vertu du présent 
Accord sur une route qui comprend un point situé dans un autre État membre de 
la Communauté européenne, y compris l’exploitation d’un service 
commercialisé en tant que service direct ou constituant un service direct, la 
compagnie aérienne contournerait dans les faits des restrictions en matière de 
droits de trafic imposées par un accord entre Singapour et l’autre État membre 
en question ; ou 

vi) La compagnie aérienne désignée détient un permis d’exploitation aérienne 
délivré par un État membre de la Communauté européenne et qu’il n’existe 
aucun accord bilatéral relatif aux services aériens entre Singapour et cet État 
membre de la Communauté européenne, et qu’il peut être démontré que les 
droits de trafic nécessaires pour assurer le service proposé ne sont pas accordés, 
à titre de réciprocité, aux compagnies aériennes désignées de Singapour ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République de Singapour : 
i) Singapour ne maintient pas le contrôle effectif de la compagnie aérienne ; 
ii) La compagnie aérienne n’a pas son siège à Singapour ; ou 

c) La compagnie aérienne omet de se conformer aux lois et règlements normalement et 
raisonnablement appliqués par la Partie contractante qui accorde ces droits ; ou 

d) De toute autre manière, la compagnie aérienne ne conforme pas son exploitation aux 
conditions prescrites dans le présent Accord ; ou 

e) L’autre Partie contractante manque de prendre des mesures adéquates pour améliorer 
la sécurité, conformément au paragraphe 2 de l’article 11 du présent Accord ; ou 

f) Conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l’article 11 du présent Accord. 
2) À moins que la révocation, la suspension ou l’imposition immédiate des conditions 

prévues au paragraphe 1 du présent article soient essentielles pour empêcher de nouvelles 
infractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation avec l’autre Partie 
contractante. 

3) Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre des Parties contractantes de 
suspendre, révoquer, limiter ou imposer des conditions sur le permis d’exploitation ou les permis 
techniques d’une ou plusieurs compagnies aériennes désignées de cette autre Partie contractante, 
conformément aux dispositions de l’article 10 du présent Accord. 

Article 6. Concurrence loyale et subventions publiques 

1) Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties contractantes ont la 
possibilité d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées dans des conditions justes et 
équitables. 

2) Chaque Partie contractante autorise chaque compagnie aérienne désignée à décider de la 
fréquence et de la capacité des transports aériens internationaux qu’elle propose. Conformément à 
ce droit, aucune des Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, la 
fréquence ou la régularité du service, ou le type ou les types d’aéronefs exploités par les 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, sauf dans la mesure où les besoins 
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de la douane ou bien des considérations d’ordre technique, opérationnel ou relatives à 
l’environnement l’exigeraient, et ce dans des conditions uniformes compatibles avec l’article 15 
de la Convention.  

3) Aucune des Parties contractantes n’impose aux compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante un droit de préférence, de rapport de partage du trafic, une redevance de 
non-opposition ou toute autre condition relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic qui ne 
serait pas conforme aux objectifs du présent Accord. 

4) Aucune des Parties contractantes n’exige que les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie déposent, aux fins d’approbation, leurs horaires, programmes de vols non réguliers 
ou plans opérationnels sauf dans la mesure où l’application, sur une base non discriminatoire, des 
conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article l’exige. Si une Partie contractante 
exige des dépôts, à titre d’information, elle réduit au minimum les formalités administratives 
correspondantes ainsi que les procédures qui incombent aux intermédiaires du transport aérien et 
aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante. 

5) Aucune des Parties contractantes ne permet à ses compagnies aériennes désignées, soit 
conjointement avec une ou d’autres compagnies aériennes, soit séparément, d’utiliser sa position 
dominante sur le marché d’une manière susceptible d’affaiblir sérieusement un concurrent ou de 
l’exclure d’une route. 

6) Aucune des Parties contractantes ne fournit ni n’autorise une subvention publique ou un 
soutien public pour ses compagnies aériennes désignées d’une façon qui affecterait négativement 
les possibilités justes et équitables des compagnies aériennes de l’autre Partie d’exploiter en 
concurrence des services de transport aérien internationaux régis par le présent Accord. 

7) Une subvention ou un soutien public désigne la fourniture d’un soutien, sur une base 
discriminatoire, à une compagnie aérienne désignée, directement ou indirectement, par l’État ou 
un organisme public ou privé désigné ou contrôlé par l’État. Sans que cette liste soit limitative, il 
peut s’agir de la compensation de pertes opérationnelles, de la fourniture de capital, de dons ou de 
prêts non remboursables accordés à des conditions privilégiées, de l’octroi d’avantages financiers 
en abandonnant les bénéfices ou le recouvrement de dettes, du remboursement des fonds publics 
utilisés, d’exonérations fiscales, de compensations pour les charges financières imposées par les 
autorités publiques, ou d’un accès discriminatoire aux installations aéroportuaires, aux carburants 
ou à d’autres installations nécessaires à l’exploitation normale des services aériens. 

8) Lorsqu’une Partie contractante fournit une subvention ou un soutien public à une 
compagnie aérienne désignée pour des services exploités au titre du présent Accord, elle exige que 
cette compagnie aérienne identifie la subvention ou le soutien clairement et séparément dans ses 
comptes. 

9) Si une Partie contractante estime que ses compagnies aériennes désignées font l’objet de 
discriminations ou de pratiques déloyales, ou qu’une subvention ou un soutien envisagé ou fourni 
par l’autre Partie contractante aux compagnies aériennes de cette autre Partie contractante 
affecterait ou affecte déjà négativement les possibilités justes et équitables des compagnies 
aériennes de la première Partie contractante de fournir en concurrence les transports aériens 
internationaux régis par le présent Accord, elle peut demander des consultations et notifier l’autre 
Partie contractante des raisons de son insatisfaction. Ces consultations débutent au plus tard 
15 jours après la réception de la demande. 
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Article 7. Tarifs 

1) Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée de fixer 
librement les tarifs des services aériens. 

2) Aucune des Parties contractantes ne peut exiger la notification ou le dépôt d’un tarif fixé 
par une compagnie aérienne ou des compagnies aériennes désignées en vertu du présent Accord. 

3) Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes désignées par Singapour pour les 
transports effectués en totalité à l’intérieur du territoire de la Communauté européenne sont 
soumis au droit communautaire, qui s’applique de manière non discriminatoire. 

Article 8. Droits de douane, taxes et redevances 

1) Chacune des Parties contractantes exempte, sur une base de réciprocité, les compagnies 
aériennes désignées par l’autre Partie contractante des droits de douane, taxes d’accise, frais de 
visite et autres droits et redevances nationaux sur les carburants, les lubrifiants, les fournitures à 
usage technique consommables, les pièces de rechange (y compris les moteurs), l’équipement 
ordinaire des aéronefs, les provisions de bord, ainsi que les autres articles destinés à être utilisés ou 
utilisés uniquement en rapport avec l’exploitation ou l’entretien courant des aéronefs des 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante. Les exemptions accordées par le 
présent paragraphe s’appliquent aux articles : 

a) Introduits sur le territoire d’une des Parties contractantes par ou au nom de la 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, à condition que ces 
articles puissent être placés sous le contrôle et la surveillance des autorités 
douanières ; 

b) Conservés à bord des aéronefs utilisés par les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au 
départ dudit territoire ; 

c) Embarqués à bord d’aéronefs utilisés par les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et destinés à être 
utilisés dans l’exploitation des services aériens ;  

 Que ces articles soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le territoire de 
la Partie contractante qui accorde l’exemption. 

2) Les exemptions prévues par le présent article sont également applicables lorsqu’une 
compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a conclu des arrangements avec une 
compagnie aérienne de l’autre Partie contractante pour le prêt ou le transfert sur le territoire de 
l’autre Partie contractante des articles spécifiés au paragraphe 1, à condition que cette autre 
compagnie aérienne bénéficie d’une exemption analogue de l’autre Partie contractante. 

3) Sont également exonérés de tous les droits de douane et/ou taxes, sur une base de 
réciprocité, les documents officiels portant l’emblème de la compagnie aérienne tels que les 
étiquettes des bagages, les billets d’avion, les connaissements aériens, les cartes d’embarquement, 
les horaires ainsi que les équipements des bureaux, les équipements au sol et le matériel de 
communication importés sur le territoire de la Partie contractante afin d’être utilisés exclusivement 
par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante. 
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4) Les exemptions de droits, taxes et redevances prévues au présent article par la 
République de Lituanie sont disponibles dans la mesure où ces exemptions ne sont pas contraires 
aux actes législatifs de la Communauté européenne et à d’autres actes législatifs nationaux 
approuvés sur la base de ces actes. 

Article 9. Application des lois 

1) Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire ou le 
départ de son territoire des aéronefs affectés à des services aériens internationaux, ou 
l’exploitation et la navigation de ces aéronefs à l’intérieur de son territoire, s’appliquent à tout 
aéronef de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante. 

2) Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son 
territoire ainsi qu’au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage et de 
marchandises, y compris de courrier, notamment ceux qui régissent l’immigration, la douanes, les 
devises ainsi que la santé et la quarantaine s’appliquent aux passagers, aux membres d’équipage, 
aux marchandises et au courrier acheminés par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent sur ledit territoire. 

3) Aucune des Parties contractantes n’accorde à sa propre compagnie aérienne une 
préférence par rapport à une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante assurant 
des services aériens internationaux similaires dans l’application de ses lois et règlements visés au 
présent article. 

4) Les passagers, bagages et marchandises en transit direct sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin font l’objet 
d’un contrôle simplifié. Les passagers, bagages et marchandises en transit direct sur le territoire de 
l’une ou l’autre Partie contractante qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin 
font l’objet d’un examen approfondi pour des raisons de sureté de l’aviation, de contrôle des 
stupéfiants, de prévention d’entrée clandestine ou dans des circonstances particulières. Les 
bagages et marchandises en transit direct sont exemptées des droits de douane et autres taxes 
similaires. 

Article 10. Sûreté de l’aviation 

1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans n’importe quel domaine 
concernant les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours suivant la demande. 

2) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, font partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole 
complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
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l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le 
marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 
1er mars 1991, et de tout accord en matière de sûreté de l’aviation contraignant pour les deux 
Parties contractantes. 

3) Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

4) Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale qui sont désignées comme annexes à la Convention de Chicago, dans la mesure où 
ces dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties contractantes. Chaque Partie 
contractante exige des compagnies aériennes qu’elle a désignées pour exploiter les services 
convenus sur les routes indiquées, ainsi que des exploitants d’aéroports sur son territoire, qu’ils 
agissent conformément aux dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

5) Chaque Partie contractante convient que ses compagnies aériennes désignées sont tenues 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation mentionnées au paragraphe 4 
ci-dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée sur son territoire. Pour le départ 
du territoire de la République de Lituanie ou pour le séjour sur ce territoire, les compagnies 
aériennes désignées sont tenues d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation 
conformément au droit communautaire européen. En ce qui concerne leur départ du territoire de la 
République de Singapour ou leur séjour sur ce dernier, les compagnies aériennes désignées sont 
tenues d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation en conformité avec le droit en 
vigueur dans ce pays. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages de soute, des marchandises et des 
provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
contractante donne aussi une suite favorable à toute demande de l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

6) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’un aéronef civil ou autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, ou 
encore des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties 
contractantes s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, 
destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident, dans la 
mesure du possible au vu des circonstances. 

7) Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante s’est écartée des dispositions du présent article, les autorités aéronautiques de la 
première Partie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours 
suivant la date de ladite demande constitue un motif pour l’application du paragraphe 1 de 
l’article 5 du présent Accord. En cas d’urgence, une Partie contractante peut prendre des mesures 
provisoires en vertu du paragraphe 1 de l’article 5 avant l’expiration du délai de 15 jours. Toute 
mesure prise conformément à ce paragraphe est suspendue dès que l’autre Partie contractante s’est 
conformée aux dispositions relatives à la sûreté du présent article. 
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Article 11. Sécurité 

1) Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours 
suivant la demande. 

2) Si, à la suite de ces consultations, une des Parties contractantes découvre que l’autre 
n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité, dans un quelconque des 
domaines visés, qui sont au moins égales aux normes minimales en vigueur à cette date en 
application de la Convention de Chicago, la première Partie contractante notifie à l’autre Partie 
contractante ses conclusions et les démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à 
ces normes. L’autre Partie prend alors les mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie 
contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un délai de 15 jours, ou dans un délai plus 
long dont il peut être convenu, le paragraphe 1 de l’article 5 du présent Accord peut être appliqué. 

3) Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est 
entendu que tout aéronef exploité par les compagnies aériennes désignées de l’une des Parties 
contractantes, ou en vertu d’un contrat de location pour le compte d’une compagnie aérienne 
désignée, pour des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie 
contractante, peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet 
d’une visite par des représentants autorisés de cette autre Partie contractante, à bord et autour de 
l’aéronef, pour vérifier la validité des documents de l’aéronef, de ceux de son équipage, ainsi que 
l’équipement et l’état apparent de l’aéronef (dénommé dans le présent article « inspection sur 
piste »), à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

4) Si une inspection ou une série d’inspections sur piste donne des raisons sérieuses de 
penser : 

a) Qu’un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 
minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago ; ou 

b) Que les normes de sécurité en vigueur conformément à la Convention de Chicago ne 
sont pas véritablement appliquées ou respectées ; 

la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 de la Convention de Chicago, est libre de conclure que les conditions qui ont régi la 
délivrance ou la validation des permis ou les licences concernant cet aéronef, ou l’équipage de cet 
aéronef, ou que les conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne sont pas équivalentes ou 
supérieures aux normes minimales définies en application de la Convention de Chicago. 

5) Si le représentant d’une compagnie aérienne désignée de l’une des Parties contractantes 
refuse l’accès à un aéronef de cette compagnie aérienne aux fins d’inspection sur piste 
conformément au paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en déduire que 
de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article se posent et en tirer 
les conclusions mentionnées dans ce paragraphe. 

6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement les autorisations d’exploitation délivrées à la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie si elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série d’inspections sur piste, d’un 
refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou d’autres éléments, qu’il est 
nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de l’exploitation de la compagnie 
aérienne. 
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7) Les mesures appliquée par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 ou 6 
du présent article sont levées dès que les faits motivant ces mesures auront cessé d’exister. 

Article 12. Contrôle réglementaire 

Lorsque la République de Lituanie désigne une compagnie aérienne dont le contrôle 
réglementaire est assuré et maintenu par un autre État membre de la Communauté européenne, les 
droits de Singapour, aux termes de l’article 11 du présent Accord, s’appliquent également à 
l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de la 
Communauté européenne, et pour ce qui est du permis d’exploitation de la compagnie aérienne 
considérée.  

Article 13. Reconnaissance des certificats et licences 

Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés 
conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante, y compris, dans le cas de la 
République de Lituanie, les lois et règlements de la Communauté européenne, et toujours en 
vigueur, sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des 
services convenus, si les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats, 
brevets ou licences sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être 
établies conformément à la Convention de Chicago. Chaque Partie contractante se réserve 
toutefois le droit de refuser de reconnaître, aux fins des survols de son territoire, les brevets 
d’aptitude et licences accordés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante. 

Article 14. Partage de codes 

Toute compagnie aérienne désignée peut, sous réserve de la législation et de la réglementation 
applicables régissant la concurrence, conclure des accords de partage de codes avec n’importe 
quelle autre compagnie aérienne, à condition que : 

a) Chaque vol faisant partie d’un service auquel les accords s’appliquent soit assuré par 
une compagnie aérienne qui a le droit d’exploiter ce vol ; 

b) Aucune compagnie aérienne concernée n’offre des services pour le transport local de 
passagers entre un point sur le territoire de l’autre État et un point dans un État tiers, 
ou entre deux points sur le territoire de l’autre État, sauf si cette compagnie aérienne 
a le droit, à part entière, d’exploiter et de transporter du trafic local entre ces deux 
points ; et 

c) Pour tout billet vendu, l’acheteur soit informé au point de vente du nom de la 
compagnie aérienne qui exploitera les différents secteurs du service. 

Article 15. Location 

1) Chaque Partie contractante peut empêcher l’utilisation d’aéronefs loués pour des services 
couverts par le présent Accord s’ils ne satisfont pas aux dispositions des articles 10 et 11 du 
présent Accord. 
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2) Sous réserve du paragraphe 1 ci-dessus, les compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie contractante peuvent utiliser des aéronefs (ou aéronefs avec équipage) loués auprès de 
n’importe quelle société, y compris d’autres compagnies aériennes, à condition qu’il n’en résulte 
pas qu’une compagnie qui donne les aéronefs en location exerce des droits de trafic qu’elle n’a 
pas. 

Article 16. Services d’escale 

1) Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante, y compris, dans le cas 
de la République de Lituanie, du droit de la Communauté européenne, chaque compagnie aérienne 
désignée a le droit, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’assurer elle-même des services 
d’escale (ci-après « propres services d’escale ») ou, à son choix, de faire assurer la totalité ou une 
partie de ses services d’escale par un agent parmi plusieurs concurrents. Lorsque ces lois et 
règlements limitent ou empêchent d’assurer ses propres services d’escale, et lorsqu’il n’y a pas de 
concurrence réelle entre les prestataires pour assurer des services d’escale, chaque compagnie 
aérienne désignée est traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne l’accès à ses propres 
services d’escale et aux services d’escale assurés par un ou plusieurs prestataires. 

2) L’exercice des droits énoncés au paragraphe 1 du présent article est soumis à des 
restrictions physiques ou opérationnelles découlant de considérations relatives à la sécurité ou à la 
sûreté aéroportuaire. Ces restrictions sont appliquées uniformément et à des conditions qui ne sont 
pas moins favorables que les conditions les plus favorables offertes à toute autre compagnie 
aérienne assurant des services aériens internationaux similaires au moment où les restrictions sont 
imposées. 

Article 17. Transfert des recettes 

Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur demande, convertir et transférer dans un pays 
de son choix les recettes locales provenant de la vente de services de transport aérien et d’activités 
connexes directement liées au transport aérien qui dépassent les sommes dépensées localement. La 
conversion et le transfert rapides sont autorisés, sans aucune restriction, aux taux de change 
applicables aux transactions courantes qui sont en vigueur au moment où ces recettes sont 
présentées pour conversion et transfert, et elles ne sont soumises à aucune taxe autre que celles 
normalement perçues par les banques pour effectuer ces opérations. 

Article 18. Vente et commercialisation de produits de services aériens 

1) Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante le droit de vendre et de commercialiser des services aériens internationaux et des 
produits connexes sur son territoire, soit directement, soit par l’intermédiaire d’agents ou d’autres 
intermédiaires du choix de la compagnie aérienne, y compris le droit d’établir des bureaux, tant en 
ligne que hors ligne. 

2) Chaque compagnie aérienne a le droit de vendre des services de transport et toute 
personne est libre d’acheter ces services en devise locale ou dans toute autre devise librement 
convertible. 



Volume 3177, I-54335 

 128 

Article 19. Redevances d’usage 

1) Aucune des Parties contractantes n’impose ni ne permet que soient imposées aux 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus élevées 
que celles qui sont imposées à ses propres compagnies aériennes désignées qui exploitent des 
services aériens internationaux similaires. 

2) Chaque Partie contractante encourage des consultations sur les redevances d’usage entre 
ses autorités compétentes en matière d’imputation de redevances et les compagnies aériennes 
utilisant les services et les installations fournis par ces autorités, si possible par l’intermédiaire 
d’organisations représentant ces compagnies aériennes. Toute proposition de modification des 
redevances d’usage devrait faire l’objet d’un préavis raisonnable aux usagers pour leur permettre 
d’exprimer leurs points de vue avant que des modifications ne soient apportées. Chaque Partie 
contractante encourage en outre ses autorités compétentes en matière d’imputation des redevances 
et les usagers à échanger des informations appropriées concernant les redevances d’usage. 

Article 20. Transport intermodal 

1) Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante, les compagnies 
aériennes désignées de chacune des Parties contractantes sont autorisées à utiliser, dans le cadre du 
transport aérien, tout moyen de transport intermodal à destination ou en provenance de points sur 
les territoires des Parties contractantes ou de pays tiers. Les compagnies aériennes peuvent choisir 
d’exploiter leur propre transport intermodal ou de le fournir par le biais d’arrangements, 
notamment le partage de codes, avec d’autres transporteurs. Les services intermodaux peuvent être 
proposés comme un service direct et à un prix unique pour les transports aériens et intermodaux 
combinés, à condition que les passagers et les armateurs soient informés de l’identité des 
fournisseurs des transports en question. 

2) Le présent article ne confère en aucun cas un droit de cabotage. 

Article 21. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander la tenue de consultations sur 
la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord ou le respect 
de ses dispositions. Ces consultations, qui peuvent se tenir entre autorités aéronautiques, débutent 
dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit une 
demande écrite, sauf convention contraire entre les Parties contractantes.  

Article 22. Règlement des différends 

1) Si un différend survient entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociations. 

2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, le 
différend peut être soumis à la décision d’une personne ou d’un organisme déterminé d’un 
commun accord, ou, à la demande de l’une des Parties contractantes, le différend est soumis à la 
décision d’un tribunal de trois arbitres qui est constitué de la manière suivante : 
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a) Chaque Partie contractante désigne un arbitre dans les 30 jours suivant la réception 
d’une demande d’arbitrage. Un ressortissant d’un État tiers, qui fait fonction de 
Président du tribunal, est désigné comme troisième arbitre, par accord entre les deux 
premiers, dans les 60 jours suivant la désignation du deuxième ; 

b) Si l’une des nominations n’a pas été faite dans les délais indiqués ci-dessus, l’une ou 
l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale de procéder à cette nomination dans un délai de 
30 jours. Si le Président est un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le 
Vice-Président procède à la nomination. Si ce dernier est également un ressortissant 
de l’une des Parties contractantes, le membre de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale qui suit dans l’ordre hiérarchique et qui n’est ressortissant d’aucune 
des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations nécessaires. 

3) Sauf dispositions contraires prévues ci-après au présent article ou convention contraire 
des Parties contractantes, le tribunal définit les limites de sa compétence et, conformément au 
présent Accord, établit sa propre procédure. Sur instruction du tribunal, ou à la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, une réunion visant à préciser les questions soumises à 
l’arbitrage et les procédures spécifiques à suivre est organisée au plus tard 30 jours à compter de la 
date à laquelle le tribunal est pleinement constitué. 

4) Sauf convention contraire des Parties contractantes ou décision contraire du tribunal, 
chaque Partie contractante soumet un mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la date à 
laquelle le tribunal est pleinement constitué. Chaque Partie contractante peut présenter une 
réplique dans les 60 jours suivant le dépôt du mémoire de l’autre Partie contractante. À la 
demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou de sa propre initiative, le tribunal tient 
une audience dans les 30 jours suivant la date à laquelle les répliques sont dues. 

5) Le tribunal s’efforce de rendre sa décision par écrit dans les 30 jours suivant la clôture de 
l’audience ou, à défaut d’audience, dans les 30 jours suivant la date à laquelle les deux répliques 
ont été soumises. La décision du tribunal est prise à la majorité des voix. 

6) Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d’éclaircissements concernant 
la décision dans un délai de 15 jours suivant sa réception, et ces éclaircissements sont fournis dans 
un délai de 15 jours à compter de la demande à cet effet. 

7) La décision du tribunal est contraignante pour les Parties contractantes. 
8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle désigne. Les 

autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties contractantes, y compris 
toute dépense encourue par le Président, le Vice-Président ou membre de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale pour l’exécution des démarches prévues à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article. 

Article 23. Amendements 

Les Parties contractantes conviennent de tout amendement du présent Accord au moyen d’un 
échange de notes diplomatiques. 
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Article 24. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est transmise 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à 
minuit (heure du lieu de réception de la notification) immédiatement avant le premier anniversaire 
de la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que cette 
notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. En l’absence 
d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée lui être 
parvenue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 25. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications, transmises par voie diplomatique, indiquant l’accomplissement de toutes les 
procédures internes requises à cette fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vilnius, le 20 octobre 2009, en langues lituanienne et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

Liste des autres États mentionnés au sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 4 et au sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 5 du présent Accord : 

a) La République d’Islande (en vertu de l’Accord sur l’Espace économique européen) ; 
b) La Principauté du Liechtenstein (en vertu de l’Accord sur l’Espace économique 

européen) ; 
c) Le Royaume de Norvège (en vertu de l’Accord sur l’espace économique européen) ; 
d) La Confédération suisse (en vertu de l’Accord entre la Communauté européenne et la 

Confédération suisse relatif au transport aérien).  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À 
ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Singapour, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts concernés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu établis par un État contractant ou 
ses collectivités locales, quelle que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels l’Accord s’applique sont notamment : 
a) En Lituanie : 

i) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales (juridiniu asmenu pelno 
mokestis) ; 

ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu 
mokestis) 

(ci-après dénommé « impôt lituanien ») ; 
b) À Singapour : 
 L’impôt sur le revenu ; 

(ci-après dénommé « impôt singapourien »). 
4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et lorsqu’il est utilisé dans 
son sens géographique, il s’entend du territoire de la République de Lituanie et de 
toute autre zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à 
l’intérieur de laquelle, en vertu de la législation de la République de la Lituanie et 
conformément au droit international, la Lituanie peut exercer ses droits à l’égard des 
fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Singapour » désigne les territoires de la République de Singapour, les 
eaux territoriales de Singapour ainsi que le fond marin et le sous-sol des eaux 
territoriales et lorsqu’il est utilisé dans son sens géographique, il inclut toute zone 
s’étendant au-delà des limites des eaux territoriales de Singapour, ainsi que le fond 
marin et le sous-sol de toute zone de ce type, ayant été ou étant susceptible d’être 
désignée ultérieurement, en vertu de la législation de Singapour et conformément au 
droit international, comme une zone sur laquelle Singapour a des droits souverains 
aux fins de l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles, qu’elles soient 
vivantes ou non ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Lituanie ou Singapour, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État 
contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) En Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

ii) À Singapour, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité 

constituée en vertu de la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment-là, le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à cette expression ou à ce terme par le droit 
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fiscal applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de 
cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui est un résident fiscal d’un État contractant. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses relations personnelles et économiques sont les plus étroites (centre des 
intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, cette 
personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, cette personne est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si la situation d’un résident ne peut être déterminée selon les dispositions des alinéas 
a) à c), les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de régler la question d’un commun accord et déterminent le mode 
d’application de l’Accord à cette personne. À défaut d’un tel accord, cette personne n’est pas 
considérée comme un résident de l’un ou l’autre État contractant pour l’octroi des avantages 
prévus par l’Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une filiale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
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3. Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou des 
activités de supervision ou de conseil liées à ce projet constituent un établissement stable, mais 
uniquement si ce chantier, ce projet ou cette activité dure plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul conserve un caractère préparatoire 
ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles visées au 
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées à partir d’une installation fixe d’affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les 
dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsqu’il agit totalement ou presque 
totalement pour le compte de cette entreprise et qu’entre cette entreprise et l’agent sont établies 
des conditions qui diffèrent de celles qui seraient établies entre des personnes indépendantes, cet 
agent n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent 
paragraphe. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 s’appliquent. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Les dispositions du présent Accord relatives aux biens 
immobiliers s’appliquent également aux biens accessoires aux biens immobiliers, au cheptel et au 
matériel employé dans l’agriculture et la foresterie, aux droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, à toute option ou droit similaire 
afférent à l’acquisition de biens immobiliers, à l’usufruit des biens immobiliers et aux droits à des 
paiements fixes ou variables en contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne au 
propriétaire de ces actions ou parts sociales le droit à la jouissance de biens immobiliers détenus 
par la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, 
ainsi que de toute autre forme d’exploitation de tels droits de jouissance sont imposables dans 
l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
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diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est attribué à un établissement stable du fait du simple achat, par cet 
établissement stable, de biens ou de marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices qu’une entreprise tire de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) Les bénéfices provenant de l’usage, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 

compris les remorques et l’équipement y relatif utilisés pour le transport des 
conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

Lorsque cette location ou cet usage, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs par l’entreprise en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
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imposée dans cet autre État, et que l’autorité compétente de l’autre État contractant reconnaît que 
tout ou partie des bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 
auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer 
cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les 
autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement 25 % au moins du capital de la 
société distributrice des dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, le Gouvernement d’un État contractant est 

exonéré d’impôt dans l’autre État contractant en ce qui concerne les dividendes sur les actions des 
sociétés de capitaux qui sont des résidents de cet autre État. Toutefois, cette exonération n’est en 
aucun cas accordée en ce qui concerne les actions détenues à des fins autres que publiques. 

4. Aux fins du paragraphe 3, le terme « Gouvernement » désigne : 
a) Dans le cas de Singapour, le Gouvernement de Singapour, et comprend : 

i) L’Autorité monétaire de Singapour et le Conseil des Commissaires à la 
monnaie ; 

ii) Le Conseil d’administration de Singapore Investment Corporation Pte Ltd ; 
iii) Un organe statutaire ou toute autre institution détenue en totalité par le 

Gouvernement de Singapour, et dans l’un et l’autre cas, selon ce dont peuvent 
convenir les autorités compétentes des États contractants ; 

b) Dans le cas de la Lituanie, le Gouvernement de Lituanie, et comprend : 
i) La Banque de Lituanie ; 
ii) Un organe statutaire ou toute autre institution détenue en totalité par le 

Gouvernement de Lituanie, et dans l’un et l’autre cas, selon ce dont peuvent 
convenir les autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales, soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation fiscale de 
l’État dont la société distributrice est un résident. 
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6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
sont applicables. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de la société, même 
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent, en tout ou partie, en bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et payés au Gouvernement de l’autre État contractant qui est le bénéficiaire effectif de ces intérêts 
sont exonérés d’impôt dans le premier État contractant. 

4. Aux fins du paragraphe 3, le terme « Gouvernement » a le même sens que le 
terme « Gouvernement » tel qu’il est utilisé dans le paragraphe 4 de l’article 10, selon le cas. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’inclut pas les revenus 
considérés comme un dividende, au sens des dispositions de l’article 10. Les pénalités pour retard 
de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
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de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre eux deux et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant de la 
source et selon à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de ces redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 7,5 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ainsi que les films et 
bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un logiciel, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 
commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, autres que 
des actions cotées à une bourse reconnue, dont 50 % de la valeur au moins provient directement ou 
indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables 
dans l’autre État, mais uniquement la fraction des revenus qui est imputable à cette base fixe. À 
cette fin, lorsqu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans 
l’autre État contractant pendant une période ou des périodes excédant au total 183 jours au cours 
de toute période de 12 mois, elle est considérée comme disposant de façon habituelle d’une base 
fixe dans cet autre État et les revenus qui proviennent de ses activités visées ci-dessus et qui sont 
exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur, qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations tirées d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, si la rémunération 
est perçue par un résident de l’autre État contractant, elle est également imposable dans cet autre 
État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle – artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien – 
ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 
14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif 
sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus tirés des activités 
exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la visite dans cet État 
est entièrement ou principalement supportée par des fonds publics d’un État contractant ou des 
deux États contractants ou de l’une de leurs collectivités locales ou de l’un de leurs organes 
statutaires. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste 
du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1.    a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 
payés par un État contractant, ou une de ses collectivités locales ou un de ses organes 
statutaires, à une personne physique au titre de services fournis à cet État contractant 
ou à cette collectivité ou à cet organe ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2.    a) Toute pension payée par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales ou 

l’un de ses organes statutaires, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 
contractant ou à cette collectivité ou à cet organe sont imposables dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en est un ressortissant. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, ou l’une de ses 
collectivités locales ou l’un de ses organes statutaires. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou qui était 
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant 
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à 
condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. Dans le cas d’un stagiaire, les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent qu’aux 
sommes reçues pour une période d’éducation ou de formation n’excédant pas 12 mois à compter 
de la date de sa première arrivée dans le premier État à cette fin. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
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le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord et 
provenant de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans cet autre État. 

Article 22. Limitation des allègements fiscaux 

1. Lorsque le présent Accord prévoit (avec ou sans autres conditions) que des revenus 
provenant de sources situées en Lituanie bénéficient d’une exonération d’impôt ou d’un taux 
d’imposition réduit en Lituanie et que, conformément à la législation en vigueur à Singapour, ces 
revenus sont assujettis à l’impôt au titre du montant de ces revenus qui est versé ou perçu à 
Singapour et non au titre de leur montant total, l’exonération ou la réduction d’impôt devant être 
accordée en Lituanie au titre du présent Accord ne s’applique qu’à la fraction des revenus qui est 
versée ou perçue à Singapour. 

2. Toutefois, cette limitation ne s’applique pas aux revenus perçus par le Gouvernement de 
Singapour ou par toute personne agréée par l’autorité compétente de Singapour aux fins du présent 
paragraphe. L’expression « Gouvernement de Singapour » comprend ses agences et organes 
statutaires. 

3. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui tire des revenus de l’autre 
État contractant ne peut prétendre à l’allègement d’impôts autrement prévu par le présent Accord, 
si le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute personne concernée par la création 
ou la cession de cet élément de revenus était de tirer avantage des dispositions du présent Accord. 

4. Lorsqu’elles doivent se prononcer au titre du paragraphe 3, les autorités compétentes 
adéquates ont le droit de prendre en considération, entre autres facteurs, le montant et la nature des 
revenus, les circonstances dans lesquelles les revenus ont été obtenus, l’intention déclarée des 
parties à la transaction, ainsi que l’identité et la résidence des personnes qui, en droit ou en fait, 
directement ou indirectement, contrôlent ou ont la propriété effective i) de ces revenus ou ii) qui 
sont des résidents de l’État ou des États contractants et qui sont concernées par le paiement ou la 
perception de ces revenus. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. Dans le cas de la Lituanie, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie perçoit des revenus qui, selon les dispositions du présent 

Accord, sont imposables à Singapour, la Lituanie, à moins qu’un traitement plus favorable ne soit 
prévu par la législation nationale, accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce 
résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé à Singapour. 

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt lituanien sur le revenu, 
calculé avant déduction, correspondant aux revenus imposables à Singapour. 

2. Dans le cas de Singapour, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
Lorsqu’un résident de Singapour perçoit des revenus de la Lituanie qui, selon les dispositions 

du présent Accord, sont imposables en Lituanie, Singapour, sous réserve de sa législation 
concernant l’admission d’un crédit d’impôt à valoir sur l’impôt de Singapour payable dans tout 
pays autre que Singapour, admet l’impôt lituanien, qu’il soit payable directement ou par 
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déduction, en crédit d’impôt à valoir sur l’impôt de Singapour payable sur le revenu de ce résident. 
Lorsque ce revenu est constitué par des dividendes payés par une société qui est un résident de la 
Lituanie à un résident de Singapour, qui est une société détenant directement ou indirectement au 
moins 10 % du capital d’actions de la première société, le crédit tient compte de l’impôt lituanien 
payé par cette société sur la fraction de ses bénéfices qui servent au paiement des dividendes.  

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des 
résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux ressortissants de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôts qu’il accorde à ses propres ressortissants qui ne sont pas 
résidents de cet État ou aux autres personnes spécifiées dans la législation fiscale de cet État. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Lorsqu’un État contractant accorde des mesures d’incitation fiscale à ses ressortissants en 
vue de promouvoir le développement économique ou social conformément à sa politique et ses 
critères nationaux, ces mesures ne peuvent être interprétées comme constituant une discrimination 
en vertu du présent article. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
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ressortissant ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont 
elle possède la nationalité. Le cas doit être présenté dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de 
l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des 
États contractants régissant les impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à l’Accord. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts et par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. En aucun cas les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 
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Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des représentations consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement 
des formalités constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent : 

a) En Lituanie : 
i) En ce qui concerne les impôts prélevés à la source, aux revenus perçus à partir 

du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord entre en vigueur ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour 
toute année fiscale commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur, ou après cette date ; 

b) À Singapour : 
 Aux impôts exigibles pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier de la 

deuxième année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur, ou après cette date.  

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
Chaque État contractant peut dénoncer l’Accord, par écrit et par la voie diplomatique, au moyen 
d’une notification de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce 
cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En Lituanie : 
i) En ce qui concerne les impôts prélevés à la source, sur les revenus perçus à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 
notification a été donnée ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les impôts exigibles pour 
toute année fiscale commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement l’année au cours de laquelle la notification a été donnée, ou 
après cette date ; 

b) À Singapour : 
 Sur les impôts exigibles au titre de toute année d’imposition commençant le 

1er janvier de la deuxième année civile suivant celle au cours de laquelle la 
notification a été donnée, ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Singapour, le 18 novembre 2003, en double exemplaire en langues lituanienne et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Singapour sont convenus qu’à l’occasion de la signature à Singapour le 18 novembre 2003 de 
l’Accord entre les deux États tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu, les dispositions suivantes font partie intégrante dudit Accord : 

1. En référence à l’article 7 : 
Aux fins du paragraphe 3, il est entendu que l’expression « dépenses relatives aux fins 

poursuivies par cet établissement stable » désigne les dépenses qui seraient déductibles si 
l’établissement stable était une entreprise indépendante de l’État contractant où l’établissement 
stable est situé et qui sont raisonnablement imputables à l’établissement stable. 

2. En référence à l’article 10 : 
a) Selon la législation actuelle de Singapour, lorsque des dividendes sont payés par une 

société qui est un résident de Singapour à un résident de la Lituanie, qui en est le 
bénéficiaire effectif, aucun impôt n’est exigible à Singapour sur les dividendes 
venant s’ajouter à l’impôt exigible sur les bénéfices ou le revenu de la société ; 

b) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s’appliquent aux dividendes payés par une 
société qui est un résident de Singapour si, après la date de signature du présent 
Accord, Singapour perçoit un impôt sur les dividendes qui s’ajoute à l’impôt exigible 
sur les bénéfices ou les revenus de la société. 

3. En référence aux articles 6 et 13 : 
Les États contractants comprennent que tous les revenus et gains provenant de l’aliénation de 

biens immobiliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet État contractant 
conformément à l’article 13 du présent Accord. 

4. En référence à l’article 17 : 
Aux fins du paragraphe 2, l’expression « les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou 

qu’un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du 
spectacle ou au sportif lui-même, mais à une autre personne » fait également référence aux 
revenus tirés par toute personne de la prestation de services d’artistes du spectacle ou de sportifs. 

5. En référence à l’article 24 : 
Aux fins du paragraphe 4, il est entendu que, aux fins de l’octroi d’une déduction de paiement 

de dépenses à un non-résident, aucune disposition dudit paragraphe ne peut être interprétée comme 
empêchant un État contractant à imposer une obligation de retenue à la source sur ces paiements. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Singapour, le 18 novembre 2003, en double exemplaire en langues lituanienne et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION POUR LA PRÉVENTION, LA PRÉPARATION ET LA 
RÉPONSE EN CAS D’URGENCE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Convaincus de la nécessité de collaborer entre eux en vue de protéger les personnes, 
l’environnement et les biens, y compris le patrimoine culturel, contre les accidents naturels, 
technologiques et écologiques graves (ci-après dénommés « accidents graves ») et leurs 
conséquences, notamment au moyen de mesures de prévention appropriées, 

Reconnaissant l’importance à cet égard de la Convention du 17 mars 1992 sur les effets 
transfrontières des accidents industriels et de la Convention du 9 avril 1992 sur la protection de 
l’environnement marin dans la région de la mer Baltique, ainsi que des Conventions du 
26 septembre 1986 sur la notification rapide d’un accident nucléaire et sur l’assistance en cas 
d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique, 

Prenant en considération les activités et les mécanismes pertinents du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires de l’Organisation des Nations Unies (OCHA) et du 
Programme pour l’environnement (PNUE), et notamment du programme de sensibilisation et de 
préparation aux situations d’urgence au niveau local (APELL) ainsi que du Groupe conjoint de 
l’environnement du PNUE et de l’OCHA, 

Prenant note de l’utilité d’accords bilatéraux supplémentaires et convaincus de la nécessité de 
collaborer également directement entre eux, par exemple pour faciliter l’assistance mutuelle en cas 
d’accidents graves, 

Souhaitant améliorer encore leur collaboration à cet effet grâce au présent Accord, lequel peut 
être considéré comme un accord-cadre devant être complété selon qu’il convient par des accords et 
des arrangements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

Les Parties contractantes renforcent leur collaboration, dans le cadre de leur législation 
nationale respective et sans préjudice des engagements internationaux existants, en vue de 
protéger, grâce notamment à des mesures de prévention, les personnes, l’environnement et les 
biens, y compris le patrimoine culturel, contre les conséquences des accidents naturels, 
technologiques et écologiques graves. En prenant des mesures législatives et administratives, les 
Parties contractantes, selon qu’il convient, s’efforcent d’éviter les obstacles à une telle 
collaboration. 
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Article 2. Assistance mutuelle 

Si une Partie contractante a besoin de l’assistance de l’autre Partie contractante en cas 
d’accident grave ou de menace imminente d’un tel accident, elle peut demander cette assistance. 
Chaque Partie contractante s’engage à fournir, conformément aux dispositions du présent Accord, 
l’assistance qu’il est jugé possible de fournir et qui est disponible. La Partie contractante à qui une 
demande d’assistance est adressée décide rapidement si elle est en mesure de fournir l’assistance 
demandée et informe sans délai l’autre Partie contractante de sa décision. Elle indique l’ampleur et 
les conditions de l’assistance susceptible d’être fournie, notamment le coût estimatif de cette 
assistance. 

Article 3. Responsabilités opérationnelles 

La Partie contractante qui requiert une assistance assure la direction, le contrôle, la 
coordination et la supervision générale de l’assistance au sein de son territoire, c’est-à-dire qu’elle 
est entièrement responsable du commandement de l’opération sur le site de l’accident. Le 
personnel de la Partie contractante qui fournit l’assistance exerce ses fonctions sous l’autorité de 
ses propres supérieurs et conformément aux règlements régissant l’emploi et autres directives en 
vigueur dans son propre État, sans préjudice des lois et règlements de la Partie contractante qui 
requiert une assistance. 

Article 4. Passage de la frontière 

La Partie contractante qui requiert une assistance s’engage, conformément à sa législation 
nationale, à appliquer les procédures régissant le passage de la frontière les plus simples possible 
aux équipes de secours de l’État fournissant l’assistance, notamment au personnel, aux véhicules, 
au matériel de secours et aux autres équipements destinés à être utilisés dans l’opération de 
secours. À cette fin, les équipes de secours présentent une déclaration, délivrée par les autorités 
compétentes de l’État fournissant l’assistance, décrivant la mission et la composition de l’équipe, 
ainsi qu’une liste complète de son matériel. Chaque membre de l’équipe est en possession d’un 
document de voyage répondant aux prescriptions de l’État requérant. Les membres des équipes de 
secours sont autorisés à porter leur uniforme sur le territoire de la Partie contractante qui requiert 
une assistance s’il s’agit de la tenue prévue par leur propre réglementation. 

Article 5. Autorisation d’entrée 

Si l’assistance consiste en du personnel militaire, en tout type de navires et aéronefs de l’État 
ou en des véhicules militaires terrestres nécessitant une autorisation d’entrée spéciale, l’autorité 
compétente de la Partie contractante qui requiert une assistance est tenue d’obtenir une telle 
autorisation. Aucune frontière territoriale ne peut être franchie tant que l’autorisation nécessaire 
n’a pas été accordée. 

Article 6. Remboursement des coûts 

Sauf arrangement contraire convenu par les Parties contractantes, les coûts de l’assistance 
fournie sont à la charge de la Partie contractante qui requiert une assistance. Si cette Partie 
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contractante annule sa demande, la Partie contractante qui fournit l’assistance a le droit de se faire 
rembourser les dépenses déjà engagées. Le calcul des coûts est basé sur le principe du coût 
primaire. La Partie contractante qui fournit l’assistance peut, compte tenu notamment de la nature 
de l’accident et de l’étendue des dommages subis, fournir tout ou partie de son assistance 
gratuitement. La Partie contractante peut aussi renoncer à tout moment à la totalité ou à une partie 
du remboursement de ses dépenses. Ces dispositions n’empêchent pas les Parties contractantes 
d’exercer leur droit de demander à être indemnisées par une tierce partie, conformément au droit 
national ou international. 

Article 7. Responsabilité civile 

La Partie contractante qui requiert une assistance est responsable des dommages causés par 
l’assistance fournie sur son territoire conformément au présent Accord, et elle est tenue de 
comparaître en justice en tant que défendeur ou de négocier un accord concernant les demandes 
d’indemnisation déposées par des tiers contre la Partie contractante qui fournit l’assistance ou son 
personnel. La Partie contractante qui fournit l’assistance est responsable des dommages causés sur 
son propre territoire. 

À moins que les pertes ou dommages ne soient déjà couverts par un accord applicable ou par 
une assurance valide, la Partie contractante qui requiert une assistance indemnise la Partie 
contractante qui fournit l’assistance en cas de décès ou de préjudices corporels causés au personnel 
de cette dernière Partie, sur le territoire de la Partie contractante qui requiert une assistance, du fait 
de l’assistance, ainsi que pour la perte du matériel ou les dommages causés à celui-ci. 

La Partie contractante qui requiert une assistance a le droit de former un recours pour les 
dépenses qu’elle a payées en application du présent article, contre tout membre du personnel de 
secours ayant causé des dommages par faute intentionnelle ou grave négligence. 

Article 8. Procédures et plans 

Les Parties contractantes prennent conjointement des mesures telles que l’élaboration de 
procédures et de plans communs pour les opérations de secours au-delà de leurs frontières 
nationales, afin de faciliter la fourniture de l’assistance et la coopération durant une opération. 

Article 9. Autres mesures de coopération 

La collaboration est également renforcée grâce à l’échange d’informations d’ordre général, de 
données sur le résultat des programmes de recherche et développement et d’expériences 
concernant les accidents graves. D’autres activités de coopération, comme l’organisation conjointe 
de programmes de formation, d’exercices et d’échanges d’experts et de séminaires ou d’ateliers, 
sont également entreprises sous réserve de la disponibilité de ressources à cet effet. 

Article 10. Autorités compétentes 

Chacune des Parties contractantes désigne une autorité compétente qui est chargée de la mise 
au point et de l’application pratique de la collaboration dans le cadre du présent Accord, y compris 
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les questions relatives aux demandes d’assistance et les décisions concernant la fourniture d’une 
assistance. Les Parties contractantes désignent à cet effet les autorités compétentes suivantes : 

Pour la République de Lituanie – le Département lituanien d’incendie et de secours relevant 
du Ministère de l’intérieur ; 

Pour le Royaume de Suède – l’Agence suédoise des services de secours. 

Article 11. Réunions 

Des réunions dans le cadre du présent Accord sont organisées tous les ans ou selon ce dont 
conviennent les Parties contractantes.  

Article 12. Règlement des différends 

Les différends concernant l’interprétation et la mise en œuvre du présent Accord sont réglés 
par voie de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 13. Entrée en vigueur etc. 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de l’échange des notifications 
certifiant que les Parties contractantes ont accompli les formalités constitutionnelles internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Si une Partie contractante souhaite dénoncer l’Accord, elle peut le faire par écrit, auquel cas 
l’Accord cesse de s’appliquer six mois après la réception de la notification écrite de dénonciation 
par l’autre Partie contractante. 

Ceci confirme que les signataires ci-après désignés sont des représentants pleinement 
autorisés à signer le présent Accord. 

FAIT à Stockholm, le 24 octobre 2003, en trois exemplaires en langues lituanienne, suédoise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[SIGNÉ]  
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 

 



Volume 3177, I-54338 

 225 

 



Volume 3177, I-54338 

 226 

 



Volume 3177, I-54338 

 227 

 



Volume 3177, I-54338 

 228 

 



Volume 3177, I-54338 

 229 

 



Volume 3177, I-54338 

 230 

 



Volume 3177, I-54338 

 231 

 



Volume 3177, I-54338 

 232 

 



Volume 3177, I-54338 

 233 

 



Volume 3177, I-54338 

 234 

 



Volume 3177, I-54338 

 235 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE SWISS FEDERAL COUNCIL REGARDING THE 
READMISSION OF PERSONS WHOSE RESIDENCE IS ILLEGAL 
(READMISSION AGREEMENT) 

The Government of the Republic of Lithuania and the Swiss Federal Council (hereinafter 
referred to as “the Contracting Parties”), 

Desirous to facilitate the readmission and transit of persons in a spirit of mutually supportive 
cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Readmission of own nationals 

(1) Each Contracting Party shall readmit, at the request of the other Contracting Party and 
without any formality, persons who do not fulfil or no longer fulfil the conditions in force for 
entry or residence in the territory of the requesting Contracting Party, provided that it is proved or 
may be presumed that they possess the nationality of the requested Contracting Party. 

(2) The requesting Contracting Party shall readmit such persons again under the same 
conditions if checks reveal that they were not in possession of the nationality of the requested 
Contracting Party when they departed from the territory of the requesting Contracting Party. 

(3) Where a person holds more than one nationality or a permanent residence permit in a 
third country, there shall be no readmission obligation if that person is able to leave for the third 
country. 

Article 2. Readmission of third-country nationals 

(1) Article 1 of this Agreement shall apply mutatis mutandis to nationals of third countries 
who have been granted a permanent residence permit or refugee status in the territory of the 
requested Contracting Party. 

(2) The requesting Contracting Party shall readmit the persons referred to in paragraph 1 if it 
is subsequently established that they did not hold a permanent residence permit or refugee status in 
the territory of the requested Contracting Party when they departed from the territory of the 
requested Contracting Party. 

Article 3. Permanent residence permit 

A permanent residence permit pursuant to article 2 means any authorization that is issued by 
the competent authorities of a Contracting Party in accordance with its national law and listed in 
the Protocol. 
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Article 4. Time limits 

(1) The requested Contracting Party shall reply in writing within eight working days to 
readmission requests addressed to it. 

(2) The requested Contracting Party shall take charge of persons whose readmission has been 
agreed upon within one month. Upon application by the requesting Contracting Party, this period 
may be extended. 

(3) A Contracting Party may not request the readmission of a foreign national where it can be 
demonstrated that the foreign national has, with the knowledge of that Contracting Party, resided 
continuously in its territory for more than one year. 

Article 5. Transit 

(1) Each Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, admit third-
country nationals in transit (hereinafter referred to as “transit”), if their passage through other 
States of transit and readmission to the State of destination are assured by the requesting 
Contracting Party. In such cases, it shall not be essential for the requested Contracting Party to 
issue a transit visa. 

(2) The transit of the persons referred to in paragraph 1 shall not be requested, or shall be 
denied, where sufficient evidence exists that they risk being subjected to inhuman treatment or the 
death penalty in the State of destination or a possible State of transit, or that their life, physical 
integrity or freedom are threatened by reason of their nationality, religion, race or political beliefs. 

(3) Transit may also be denied where the person faces criminal prosecution or the 
enforcement of a sentence, other than for unlawful border crossing, in the territory of the requested 
Contracting Party, a State of transit or the State of destination. 

(4) A request for transit must be submitted and replied to in writing directly by the Ministry 
of the Interior of the Republic of Lithuania and the Department of Justice and Police of the Swiss 
Confederation. The form and content of the request are set out in the Protocol. 

(5) Where the requested Contracting Party denies a request for transit because the conditions 
set out in paragraphs 1 to 3 have not been met, it shall inform the requesting Contracting Party in 
writing of the relevant grounds for that denial. Even after authorization for transit has been 
granted, the persons concerned may be returned to the requesting Contracting Party if it is 
subsequently established that the conditions set forth in paragraph 1 of this article have not been 
met or that there are impediments under paragraphs 2 and 3. In such circumstances, the requesting 
Contracting Party shall readmit the person concerned. 

Article 6. Data protection 

In so far as personal data are to be communicated in order to implement this Agreement, such 
information may concern only: 

- The particulars of the person to be transferred and, where necessary, of the members of the 
person’s family (surname, forename, any previous names, nicknames or pseudonyms, date and 
place of birth, sex, and current and previous nationalities); 

- Identity card or passport (number, period of validity, date of issue, issuing authority, place 
of issue, etc.); 
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- Other details needed to identify the persons to be transferred; 
- Stopping places and itineraries; 
- Residence permits or visas issued by one of the Contracting Parties; 
- If applicable, the place where the asylum application was submitted; 
- If applicable, the date of submission of any previous asylum application, the date of 

submission of the current asylum application, the current stage of the procedure and the content of 
any decision taken; 

- Authorization, from the State of destination, for the admission of the person to be 
transferred. 

The processing of such data shall be governed by the principles set forth in the Protocol 
implementing this Agreement. 

Article 7. Costs 

(1) The costs of transporting persons as far as the border of the requested Contracting Party 
shall be borne by the requesting Contracting Party. 

(2) The costs of transit as far as the border of the State of destination and, where necessary, 
the costs arising from the return transport shall be borne by the requesting Contracting Party. 

Article 8. Implementation of the Agreement 

The Minister of the Interior of the Republic of Lithuania and the Head of the Department of 
Justice and Police of the Swiss Confederation shall sign a Protocol implementing this Agreement. 
In that Protocol, the following shall be set forth: 

(a) The competent authorities and the procedures for mutual notification, and for 
transfer and admission; 

(b) The documents and information required for transfer and admission; 
(c) The arrangements for the payment of costs under article 7 of this Agreement; and 
(d) Other arrangements necessary for the implementation of this Agreement. 

Article 9. Inviolability clause 

(1) The application of the Convention relating to the Status of Refugees of 28 July 1951, as 
amended by the Protocol relating to the Status of Refugees of 31 January 1967, shall not be 
affected by this Agreement. 

(2) The obligations arising from international conventions on extradition shall not be 
affected. 

Article 10. Principle of good cooperation 

The Contracting Parties shall resolve problems that arise in the implementation of this 
Agreement by mutual agreement. They shall keep each other informed of the latest entry 
requirements for nationals of third countries. 
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Article 11. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following its 
signature. 

Article 12. Amendment and suspension 

Amendments may be made to this Agreement by mutual consent through an exchange of 
diplomatic notes. 

Either Contracting Party may temporarily suspend the provisions of this Agreement, except 
article 1, in whole or in part, on grounds of public order, security or health. The other Contracting 
Party shall be notified in writing and without delay of the suspension and the lifting thereof 
through the diplomatic channel. 

Article 13. Termination 

This Agreement shall remain in force for a period of indefinite duration, unless it is 
terminated in writing through the diplomatic channel by one of the Contracting Parties. In that 
case, the Agreement shall be terminated 30 days after receipt of the termination. 

DONE at Vilnius on 26 September 1996 in two original copies, in German and Lithuanian, 
both texts being authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
[SIGNED] 

For the Swiss Federal Council: 
[SIGNED] 
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PROTOCOL ON THE IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE SWISS 
FEDERAL COUNCIL REGARDING THE READMISSION OF PERSONS 
WHOSE RESIDENCE IS ILLEGAL 

The Minister of the Interior of the Republic of Lithuania and the Head of the Department of 
Justice and Police of the Swiss Confederation (hereinafter referred to as “the Contracting Parties”) 
have, for the implementation of the Agreement between the Government of the Republic of 
Lithuania and the Swiss Federal Council regarding the readmission of persons whose residence is 
illegal (hereinafter referred to as “the Agreement”), agreed as follows, in accordance with article 8 
of the Agreement: 

1. With reference to article 1 of the Agreement: 
1.1 Nationality shall be proved, in particular, by means of the following documents: 

(a) For Lithuanian nationality: 
- A valid passport of a citizen of the Republic of Lithuania; 
- A valid diplomatic passport;  
- A valid minor’s travel document;  
- A valid return travel document. 

(b) For Swiss nationality: 
- A valid identity card; 
- A document in lieu of a passport, with a photograph; 
- Any type of valid passport. 

Upon presentation of such documents, the Contracting Parties shall recognize that 
nationality has been proved, without the need for further investigation. 

1.2 A presumption of nationality shall be established, in particular, by means of the 
following documents: 
(a) For Lithuanian nationality: 

- Any expired document referred to in point 1.1 of this Protocol; 
- A driving licence; 
- Birth certificates; 
- Statements by witnesses; 
- Particulars supplied by the person concerned; 
- The language of the person concerned. 

(b) For Swiss nationality: 
- Any expired document referred to in point 1.1 of this Protocol; 
- Identity cards attesting to membership of the Swiss Armed Forces; 
- Identity cards; 
- Driving licences; 
- Birth certificates; 
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- Statements by witnesses; 
- Particulars supplied by the person concerned; 
- The language of the person concerned. 

In such cases, the presumption of nationality shall be deemed by the Contracting Parties 
to have been accepted, unless the requested Contracting Party proves otherwise 
within eight working days. 

1.3 If the requesting Contracting Party deems that a presumption of nationality has been 
established in accordance with point 1.2 of this Protocol, it shall transmit to the 
requested Contracting Party, in writing, the following information about the person 
concerned: 
(a) Forename(s), surname and, where applicable in the case of women, maiden 

name; 
(b) Date and place of birth; 
(c) Last known address in the home country; 
(d) Photocopies of the documents establishing a presumption of the nationality or 

identity of the person concerned. 
The response shall be transmitted without delay, in writing, to the requesting Contracting 

Party. 
1.4 Where the person to be readmitted is in need of care, the requesting Contracting 

Party shall also transmit a description of the state of that person’s health and shall 
indicate, where appropriate, any special treatment, such as medical or other 
assistance, supervision or ambulance transport (with, where applicable, a medical 
certificate) that the person may require. 

2. With reference to articles 2 and 3 of the Agreement: 
2.1 Readmission in accordance with article 2 of the Agreement shall take place at the 

written request of the requesting Contracting Party. The readmission request should 
contain the following particulars: 
(a) Forename(s), surname and, where applicable in the case of women, maiden 

name; 
(b) Date and place of birth; 
(c) Nationality; 
(d) Address of last known residence in the requested Contracting State; 
(e) Type, serial number and period of validity of the passport or other travel 

documents and the name of the issuing authority, with a photocopy of the travel 
document attached. 

2.2 The following documents shall constitute proof of permanent residence: 
(a) In the territory of the Republic of Lithuania: 

- A travel document for stateless persons issued by the competent Lithuanian 
authorities; 
- A permanent residence permit. 

(b) In the territory of the Swiss Confederation: 
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- A valid C permit issued by a cantonal “Fremdenpolizei” (immigration police) 
department to a foreign national resident in Switzerland; 
- A valid refugee travel document issued in accordance with the Convention re-
lating to the Status of Refugees of 28 July 1951 (Convention travel document);  
- A valid passport for foreigners. 

2.3 Point 1.2 of this Protocol shall be applied, mutatis mutandis, to establish a 
presumption of permanent residence. In such cases, readmission shall take place only 
with the explicit consent of the requested Contracting Party, which shall respond to a 
readmission request within 15 working days. 

3. With reference to articles 1 to 3: 
3.1 The following authorities shall be responsible for the submission, receipt and 

handling of readmission requests: 
(a) In the Republic of Lithuania: 

Migration Department of the Ministry of the Interior  
Address: Saltoniskiu 19 
2000 Vilnius, Lithuania 
Fax: (3702) 725364 
Tel.: (3702) 723069 

(b) In the Swiss Confederation: 
Federal Office for Refugees (BFF) 
Department of Justice and Police  
Address: Taubenstrasse 16, CH-3003 Bern 
Fax: (0041) 31 325 91 15 
Tel.: (0041) 31 325 92 91 

3.2 The readmission of persons may take place at the following border posts: 
(a) In the Republic of Lithuania: 

- Vilnius International Airport 
- Kaunas International Airport 

(b) In the Swiss Confederation: 
- Kloten International Airport, Zurich 
- Cointrin International Airport, Geneva 

4. With reference to article 4 of the Agreement: 
The time limits referred to in article 4 shall be the maximum time limits. The period shall 

begin when the requested Contracting Party is notified of the readmission request. 
5. With reference to article 5 of the Agreement: 

5.1 The following authorities shall be responsible for the submission, receipt and 
handling of transit requests: 
(a) In the Republic of Lithuania: 

Ministry of the Interior  
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Address: Saltoniskiu 19 
2000 Vilnius, Lithuania 
Fax: (3702) 725364 
Tel.: (3702) 723069 

(b) In the Swiss Confederation: 
Federal Office for Refugees (BFF) 
Department of Justice and Police 
Address: Taubenstrasse 16, CH-3003 Bern 
Fax: (0041) 31 325 91 15 
Tel.: (0041) 31 325 92 91 

5.2 The transit request shall contain the following information about the person to be 
admitted in transit: 
(a) Forename(s), surname and, where applicable in the case of women, maiden 

name; 
(b) Date and place of birth; 
(c) Nationality; 
(d) Address of last known residence in the State of destination; 
(e) Type, serial number and period of validity of the passport or other travel 

documents and the name of the issuing authority, with a photocopy of the travel 
document attached. 

5.3 It shall be indicated in the transit request whether particular security measures are 
needed or whether the person to be admitted in transit requires medical or other 
assistance. 

5.4 The transit request shall be submitted and responded to in writing. The requested 
Contracting Party shall respond within five working days of receipt of the request. 

5.5 Where the requested Contracting Party consents to a request, the transit operation 
shall be conducted within 30 days of the date of receipt of the written response. 

5.6 The definitive time and means of the transfer and transit (flight number, departure 
and arrival times, and particulars of any escorts) shall be agreed upon directly by the 
competent authorities of the Contracting Parties. Where the transit operation to the 
requested Contracting State is to be conducted by land, a maximum of 30 persons 
may travel in each transport. 

6. With reference to article 6 of the Agreement: 
The following principles shall be observed regarding the communication of personal data 

under article 6: 
(a) The recipient shall be permitted to use the data only for the purpose stated and under 

the conditions stipulated by the Contracting Party communicating the data. 
(b) The recipient shall, upon request, inform the communicating Contracting Party of the 

use made of the data and the results obtained therefrom. 
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(c) Personal data shall be communicated only to the competent authorities. They may be 
communicated subsequently to other bodies only with the prior consent of the 
communicating authority. 

(d) The communicating Contracting Party shall ensure that the data are accurate, and 
that they are necessary for and commensurate with the purpose for which they are to 
be communicated. In that regard, prohibitions on data communication under the 
applicable national law shall be observed. If it is proved that the data communicated 
are inaccurate or should not have been communicated, the recipient shall be 
informed without delay and shall correct or delete the data. 

(e) The person concerned shall, upon request, be provided with information about the 
available data relating to him or her, and its intended use. There shall be no 
obligation to provide such information where the public interest in the information 
not being provided is considered to outweigh the interest of the person concerned in 
receiving it. 

In all other respects, the right of the person concerned to be provided with information about 
the available data relating to him or her shall be governed by the national law of the Contracting 
Party in the territory of which the information is requested. 

(f) Personal data shall be retained no longer than required for the purpose for which they 
were communicated. Each of the Contracting Parties shall entrust an appropriate 
body with independently overseeing the processing and use of such data. 

(g) The Contracting Parties shall notify one another of the communication and receipt of 
personal data. 

(h) The Contracting Parties shall effectively protect communicated personal data against 
unauthorized access, changes and disclosure. Communicated data shall in any event 
receive at least the same degree of protection as that provided for data of a similar 
nature under the law of the receiving Contracting Party. 

7. The competent bodies of the Contracting Parties shall, unless otherwise agreed, use 
German or English to implement the Agreement and this Protocol. 

8. Experts designated by the Contracting Parties shall assess the implementation of the 
Agreement and the Protocol. They shall transmit to one another models of valid travel documents 
and visas. Where necessary, a meeting may be arranged. 

9. This Protocol shall enter into force at the same time as the Agreement. 
DONE at Vilnius on 26 September 1996 in two original copies, in German and Lithuanian, 

both texts being authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
[SIGNED] 

For the Swiss Federal Council: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]I 

 
________ 

I Translation by the Government of Switzerland – Traduction par le Gouvernement suisse. 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation by the Government of Switzerland – Traduction par le Gouvernement suisse. 
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